
r! Ropt gr,reue PozuLATRE DU BENri'I

PTiESIDENCE DB LA REPI,BLIOUE

DECRET No B9-1r9 du 14 Arril

I,E PRESTDENT DE LA REPUBL]QTJE,
C}IEF DB LIETAT, PRESIDENT DU

CONSETL E)'OCU'IIF IJI\TIONAL,

1I1] lrordonnance l'tr 
o 77-.32 du 9 Septembre 1977 portant' promurlgetion

de l-a Loi Fçndanentale cle la République Populaire pu Bénin et
les Lois Constltutlonnelles qui Iltoni moclifiée ;
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VU 1e déc
Cons ei

ualnl-ïc
séarrce

ret
1E

llo 8B-f15 du 29 Jaillet 19Ba portant composition Ju
xécutif Nationà] et tle son Cornlté Pernianent ;

i,E

Le projet de Décision-Loi ci-joint sera présenté devant
1e Comité Permanènt de ltAssernblée Nationale Révotutionnaire par 1e
l,lin:lstre d.es Finances et 1e Ittinistre de Ia Justice, Clrargé de Ir Ins-
pection des Entrepri-ses Publiqucs et Seni-Publiques qui' sont char"gés
àten exposer Ies-motifs et d'en soutenjr la discussion.

Perilanent c1u C-nsei.L Exécrrt:'if irlatirnal entendu en
du 12 Àvri1 1989,

DECRETE

Camarades Membres Cu Comité Permanent de f tAssernblée
Irlationale Révof utionnàire .

11 exl-ste darrs notre pays, des entreprises dont la
dissolution et 1a liquidati,rn pourcàient avoir des répercussions
fâcheuses sur ]-rEconomie },latj-ona1c. Pou,r ces entreprises, iI y a
].ieu de mettre en plaee dçs procéclures spéciales qui empêchent
J.aur mise en f aillite par 1es poursr-ti-tes de leurs créanciers . Or,
au Bénin, il n'existe pas encorc uuje procédure judiciaire cle
redressemcnt deÉ entreprlses en difficulté-

11 nr y a que 1es: procéch:res c1e 1a faillite, de 1a liquida-
ticn judiciaire. Ces procédurcs peuvent se conclure par 1e concorCat,
acte passé entre irn débiteur et ses créanciers par lequel ces i1er..-
niers lui consentent des facilités c1e paiement.

a'.

portant transmission au Cor:.ité
Pernanent de Ir Asserrbl-éc Natio,,rle
Révofutionnaire de la Décisiorr-Loi
sur fe redressement écononlque at
fj-na:rcier de certaines entreprises.''

EXPOSE DES I.'IOTIITS
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lesdites procéàures qui existent au Béni:r ne répo,.ent
guère à Ia soluti-on drurgenoe qui est 1a nôtre aujourd?hui, De
plus e11es sont dtr.ure très grande lourdeur. 11 convient conc
diimaginer une procédure qui permette d.e répondre à nos
préoccupations du moment et cle résoudre d r autres prgplèmes pour
ltavenir.Crest lrorigine de ce projet de Décision-loi sur Ie
redressement économique et fi-nencier de certajles entreprises
dont la disparition serait de nature à prov4quer un d ornrnege et
à causer r.rn préSudice à 1réconomie nationare. cette situation
porrrait être évitée si ,n minimum de conditions sont prévues ct
mises en oeuvre poltr ne pas 1éser l-rintérêt des créanciers.

- suspendre toute procédr_rre pendant six ( 6 ) mois
renouvelables une fois à l rencontre de 1a société en difficuJtd
si 1e responsable fournit crcs documents économiques et fina.ncicrs
suffisants susceptibles de faire prendre une décision dans ce
sens. Cette suspension évite d.e mettre. I.a société en faillite
ou en liquidation juclieiaire en cas d.e constat d.e-ces'sation de
paiement, Art. I et Suivants

- nôm.ner un ,Ad"min.istrateur proviËoire pour aider le
débiteur à gérer en partie l-a société ou à Ia gérer totalenent.
Pendant cette période, cet expert conçoit urr pl-an de reilrcsse:nent

2

la procédure envisagée est rune suspension provisoirc
.des poursuites et dtapurement collectif du passif.

811e. consiste à :



)

comportant entre autres
passif de 1a Société :

du passif :

pr 1s

est

un échelonnement du pâiement du

ctest le pfan drapurement coffectif
a.

Art. 1B et suivants.

- faire approuver ou non par 1es Tribunaux l.e plan
de redressement de }a Société, Ie responsable (gérant,
directeur générat) ayaqt pris lrengagement dtappliquer 1e

plan de redressement.

Ltavantage dtr-rne tell-e 1églslation est multipfe

1) Ctest une loi ou une décision-1o.i, donc un ecte
au sommet par llrorgane suprême f,u Pouvoir drEtat, ce qui

de nature à rassurer les créanciers de nos insti.tutions.

2) lJne 1égislatlon
en généraI et par conséquent
un texte de cipconstance. En

façon générsle,

est proposée pour les entreprises
riul ne pourra prétendre que crest
effet la Loi doit disposer de ..

.3/ Il sragit dture décision-Ioi qul .fait intervenir
les Tribunaux. Pour 1es partenaires et 1es créanciers crest
un gage certain de sécurité dans ler:rs affaires avec nos
Entreprises. Draifleurs torrtes 1es garanties et voies ce re-
cours sont prévues : Article J5.

i

I

I

i

I

i
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4) La Jurldiction qui aura en charge ces.cios.siers
est cençue pour être lm e f ormation spécia1e car iI s r agit
drune procédure +)mrxerciale tout à fait particulièr e.C-ef1g- 

-

ci exige en effet célérité pour 1r étude du dossler et
cornpétence de 1a part de 'c e,:x qui sont appelés à s I y pencher r

La préoccupation essentielfe est dréviter 1a perte de fruni-
té économique concernée, crest dans fe même sens que lron
peut souhaiter qr-re 1es lulagistrats qui seront appelés à 1a

tête de cette Juridlction soient des agents confirr:5s et
expérimentés en matièrè de'sociétés commerci.ales. Cette
exigence de céférité a conduit égaleirent à prévoir des drllais
très courts. Ce polnt 4 a parti cù11èrement fait lrobjet drun
exarnen attentif de nos partenaires de 1a Banque liiondlale et
du Fi'iLer-ti estiment que 1a crédibilité pour les cré:nciers
des jugements qui interviendront serâ drautant pJ-us forte
que les jLlridlctions rendront des décisions. bi.ens rnotivées
en droit.

l.a procédure qui.est proposée ne devrâ pas s'ap-
pllquer à toute entrep.ç.ise. E1le ne peut être mise en leuvrq :

que quand il s I agit d t r.rnités dont la dissolution et la li- .,

quidation posent plus de problèmes qurelles nten rcrsolïent.
Le proJet est d?ailleurs suffisammeût rrverrouillé pùur éviter
des dérapages car if ne faut à aucun moment que des créanciers
de bonne foi soient pénalisés par fa mauvaise gestion. ..
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Iviai s Ie projet qui vous est soumis ne peut devenir
cision-1oi que sulte à votre âgrément.

Aussi, conformément à ltarticle 41 de la Loi !-onda-
entale, le présent projet de décision-Ioj- vous est-il- souiris

afin que, Camarades membres du Comité Permanent de ltAsscu-bltie
ationale Révo luti onnalre, vous puissiez vous prononcer sur
on contenu.

FATT A COTONOU, l-e 14 Ar,ril 1ÿ8c1 '

d

dent de 1a République,
Conseil Exécutif National,

I

Mathieu KEREKOU.-

Ie l,linistre cle s Finances

Ie liinistre cLe Ia Justice , Cha.::. :é

de ].rfnspection des En'bl-elrises
Prr'Jliclues et Ser,ri*Pn1:1ir r,.cs rDidier DI§SI

Salio u UDÔU

I,L

1JO

on ?]I 6 SGCEN 4 CP,/A].TR 40 CPC 2 PPC 1 MF-MJIE}S,' B
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ment collectj.f d.u passi_f pour certaines entreprises
re d.1ffj_cil-e mals non irrérnédiablement compromise
erait de natrre à caùser u-r pré;udice ,_grave à_ .

et pourrait être évltée dans d.es cond.itions c onpgti-
es créanciers. .-..1

îJtre Pr,eliminaj.re ; Des d,isposi.bi ons générales

f1 est institué une procéclure de suspei:Èion prorrisoire des
ARTICIE 1

È

poursuites et ttr apure
en situation f lrranc i è

dont la disparj-tion s,

1réconomie nat i onaLe
bles avec lrintérêt

ûr cléroulement de 1a procédure

C.H3PJ3FE,1 : De 1a Ju:rid.iction de .: ;ugement et d.e sa saisine.

ARTICLE 4 La requêté adressée à Ia Jurldiction présente

r La sitrrETion éc onomiqüe et
oertifiés exaqts et sirrcères

c omp ortant tous 1es éIéuents clatés
ties engagement s hôtls birânl

financi ère
du bilan et

,

.t 0

STIR IE REDBXSSMüEIIT ECONO,IIIQiIE Eî
FTNANCTER DE CERTAII\ES EI\IIRE}R]SES

Titre I
-æ!-

aHrrÇLü,z. : 11 est créé auprès du rribunar ropulaire d.u Dist4,iet dec0T0N0u vr une Fordation Jurid ic tionnelle spéciaIe ehargée de c onna?tre desprocéd.u.res tel_Ies.qlc.prévues à lrArti_cte 1,
Cette Fo:rnation est composée de trois l,{agistrats nomoés parDécret sur proposition du Ministre tie la Justice, , -,..;.

Anr,r9!e : : La Juridlction est saisie à 1a rlquête d,"r débiteur ou à]r initi-ative du Gouvernement.

Tout onéancier ou groupe de créanciers représentant au moins Iequart (t/4) des créances peut assigner Ie aébiteur auJ;; drune suspeÈsion provisoire des poursuites,

P-aragrap-he 1 : De la saisine par Ie débiteur
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- IJes perspeet j-ves objeetives
ment du passif.

de red.ressement d.e lrentreprise et drapure-

ARTICIE : Le Présid.ent de 1a Juridictioir, d.ai:s les huit (8) jours de Ia
renvoie'Tr'âfisarsine par Le d.ébiteur, entendrcelui-;ci et. son cabinet et

faire devant la &Àrld.ieti on.

Paragraphe. 2 Des moyene dt informati on d.e 1a üurid'iôiion.

ÀElIClE 6 z Pour appréeier 1a situat.ion du débiteurl la jurid.iction
peut' nonobstalt toute clisposition 1égislative ou réglementaire cont$a.i-re, obtenir conunwrication par tous organisuoes publlcs rou privés, èe§. ren-
seignements tle nature à 1ui ctonner ule exacte information sur l-a srü.tuat i on
éc onomique et financ i ère (Iu débiteur.

De Ia d.écision de la Jurittiction sur f r ouvezture d.e }a

La Jurid.iction süatue èn Chanb re de Conseil, 1e débiteur
entenalu ou dtment appelé.

Si elle estime que Ia situation Justifie ir ouverture d.e l_a
procédure, eI1e prononce 1a suspersion provisoire cres poursuites. E11e
d'eneure compétente pou? statuer sur ia tierce opposrtron. f ormée 

"or,rtrus* d.écision. , ' t: -

La Juriclietion c or:naft dès
nées tlu déroulement de Ia procédure.

sa saisine de tor":tes,1es que st i.oJ3,s

lITRX u DE IA SUSPENSION PROVISOTRX DE§. POITR§UTîES
:

l.

..,.,,!

CHAPÏîRN II
proc étlüt'ë.

.i ,

AETTC].,E 7 :

).

sRT rc,ï.E § : La suspension provisoire des poursuites ne peut être pronorr+
gée: que pour un dérair'nrexcéaart'pas:âix(6) moas p ouÿant 

" 
xcepti or:nellementêtre lrç1ongé dë six(6) mois -par jugementr motivé.-

anrr.cl-E , 9- : Â dater-du jugement qrri prononce Ia suspension proÿisoire
des poursuit"s, t.tiiélià""t de Ia Jurldiction ou r-e juge quril déeigae,.renplit 1es fqnct ians de .Iuge co&&issaire.
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La,, "ïr"1r'i d.ic t I on rfomme ufi ou plusle irs
du d,ébi-te'ilr.E.ssistés Ie cas échéant .d.eun orr de

En cas dturgence, 1e G'ouvernement

Administrateurs des bi-ens
plusieurs exp ert s.

peut, sr.rr 'lropositi_on du_ lfinis-
publique ou semi-publique nommer

de b'ieus d.,.i débiteur, ass j.stés,
tre d.e tut efle.
par clécret r, ün
Ie eas échéant

ART]CLE 1O

soires sont

s I qg:i.ssant d. t une entreprise
ou plu,sietrrs administrateurs
dlun ou tle plusieurs experts.

: !a mission et les pouvoi:'s alu ou C.es Àdministrateurs prgv-r--
fixés soit par l-:c Jurid;ction, soit par le d"écret aie nominationr

I

ARî]CIE 1'I : Pend.ant 1a périod.e d.e suspensiol provisoi*" d"" poursuites,
1r Administrateur étabrit en collaboration oLr- r:lon aivec 1e débiteur 1e plan
de red.ressement éc onomiilue et.fi,ancier d.e 1r entreprise assorti arun ptan
dt apurement collectif du passif.

A

ar-rx

cet effet , tout renseiglnenent
tlispositionS de lrartjolc 6 .

doit l-ui être comnuniqué

est
: Le Jugement qui ptononcc 1a
pubf i-é c onf ormément aux textes

suspension provisoire des pour\.
en vlgueurà

airsl que les intér6ts
aux organasnes publics

.TRTTCIE 1 e Jugement
dueIle {e Ia part d.eg créa
ces sont garanties par un
y compris le Trésor public

Les intérêts'1égaux ou contractuels
d..e retard et maj orations dus au Trésor public et
continuent à courir nais ne sont pas exigibles.

ainsi prononcé suspend. toute poursuite indivi-
nciers chirographaires ou À,_rj ceux üont l_es créan-
privilége, un nantissement ou une hypothèque

impartis aux créancj_ers à peine d"e d.échéance au
sont - égaleneni suspendus.

-. ARîICI,E. 14 1 le jugement qui prononce 1a suspension provisoire des

],,es

cle résoluti on de

p oursuit e s
que lc onque

Pré s i dent

déIais
d.roits

interdit au d.ébiteur de payer en tout ou en ;artie une créance
née antérieu:rement à ce jugement, sauf autorisation motivée du

de Ia JuritLietion ou d"u juge counissaire.

.A tout momentr. cette roission peut 6tre rnodifiée.

^--ïo]mement
c oli:

ARrIfiE t2



] t l,,i .o+
penclant,. la périod.e
tles créances nées

égalencnt ir:t errlit de d.ésj-nt jresser ies caut i ons qu_i.r
de suspensl ou. pt,ovi s oirc cLe s,-lcursuite s ac qui-tteraient
antérieuremenl ,

ART ICI,E 1 1.,e. débiteur ne peut, sauf a-r:lcrisa;i ^.. moyivée du,
faire aucr.m àcte d.e disposi-tion étr.airger a,lrexploitr:., i-on norrnale
It entreprisà r:i consentir aucr;rre hlrpothèque ou nantissement,

Juge

fIe

A tout moment, après exalnen cle Ia situaticn financière du
Juridiction peut mettre i j_rr à la suspetision prorrisoire des
ette d.écision est publiée confom4::ent à 1a règlementafion

ARTTCIE 17 :
ddbi.teur, Ie
poursuites,'C
en vi gueurl

T:ITAE ]IT

ARTICIE 1g
^dépôt C.u plan
ë"

L,e jugement est exécutoire par pr.o\risio,l,

ARTICLE .)^ ; ?euvent seuls interveàir à 1r instende , Ies r.:réanciers ou
des créances air sj, que précisé

groupe de créanciers représent ant le 1,/4
à I'artlcle 3 .

ARTTCI,,,E 2 : Le pJ.an élaboré est .d.éposé à ta JUridlction soit par
it par 1r Administralr.l,r^ o l* dépôt du plan pnr 1e débiteur
sa part d.rexécuter 1c,r obLigations que ce pIan net à sa

admis par la Juridicti on.

I

débitârr , so
engagement d.e

ge^ s r.il..est

1e

vaut
c har'-

DE LIA}ÜRM.TE}IT CO]-,,],ECTrF DU ?ÂSSIF

ARrrclc 16 : lout paiemeni excepté 1e paieme..t ces créences are saraires,
ou acte fait en vj-glation dles articles 14 et .1 5 est nu1.

ÀRTrclE 18 : un mois au moins avant rrexpiration du d.é1ai prÉv* àlrarticle B , re débiteur ou 1r administrateur d.épose ]c plan de recrresse-
ment économi que et financi-er assorti d.rr pran i.'apurement corlêctlf d.upassif au présid.ent de la Juridiction. IL ,"dresse égal:ment un exemp1ai_re au l"i'.-istre de Tutelle, au Greff: ori t:-.t intér essé ;eut ea p::endr:e. -.,'' coirnaissa"nce o

: La juritiiction statue au plus tôt dix(10) jc.l'rls_ apnès Le
'-, t en tout cas avanrj erpiration d.u d.éfai prévu à lraz,ticle \



:)

.Si- 1e plan est
1r engagement .pris par 1e.
tlience ou pa.r .écrtt.

t,'\

ddposé par J-larlmini-strateur, 1e jugement oonstate -
débj-teur" CEt engagement pe.rt être pris à lrau-

Le plan d.r apurement du passj-f d.e .rra. tr,.rir compte de Ia oapa_
rsement du débj_teur; Il fait état des réxises ou clé1ais éven_
,rdés par les créanc iers o

ARTICIE 2

cite 4,.,
trie f f oni

-^'rb an
ôr1_b Ô,cc

Les sal_ariés ne peuvent
' lndivid.uelle spéeialement motivée

volr opposer un délai
la Jurid.iction.

sauf décision

qut i.1 offre des garant j-es .suffisantes Ôr exé_
y a }ieu, d.es remises orr déïais accordés
sur f cs Cé1ais sollicité,s. El_1e peut nomr,...-.
publ-ic.-, urr c om:rnissai_re à .1\.exécution ttu
lradministration provis oire .

se

d.e

ÂRlTCLE )) La Jurid.iction admet le plan proposé sl el-le 1e juge sé-rl eu:c et de nature à faciliter le le(lressement éc onomique et financiefdu débiteur, et si
cution. E].fe d.oi::ee
par 1es créanc iers.
mer en accord avec'

el1e est ime
acte, sril

E11e statue
.Les pouvoirs

Plan ou proforroev, 1a mission de

n_RTrctE 24
plan prolosé
redressement
iris oire d.e s
provi s oi re s
bIes.

: Si- 1e ttébitetu ne prend pas 1r engagement clr exécuter Ie .-
:" ::., .r" p"opo=u auculle sol-ution ;ugée aicceptable pour 1ed.e lrentreprisé , la Jurrdrction ret ,ir, à aa,-"""n"":r;; ;;"_poursuités. El1e peut en outre confirmer 1cs administrateurs

d.a:rs leurs fonctj- ons pour une durée d.e six(d) moid renouvele_

ANîICIX 26
-'-":t:

'-'.- -.:-. '.4! sir-a Jurid.iction rejette le plan et si el1e eonstate ril--*paiÇments, .el|e .procède c orure il ee,; dit à .-iartiqle 
":__ 

=l

ARTICIE 2a : l

qui par lt eff e,t
actüÔn, l

cessati_on des
alinéa 2 .
âRlICLE2
1r entreprise

sieurs dirige
peine de eadu
de ce ciu de c

La prescription d.emeure
du plan d I apurement ne

suspendue à 1régard
peuvent exercer leur

Ce,s créanciers
droit ou

icultés t:-nar:ciAreç . -

-:::* 
t:1":inar,1m1nt imputables à 1a. gestlo' drun ou ae pl*---r.

l,__ : 
..-,iurlûrctlon lcut par décision motivée prescrire_ à .

es dirigeantso 
4u r su}']'r'E rje
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ARTICIE 28' c Le jrl,gèmeht quj- prônonce 1a suspension proviso j_re d.es pouri-_
conformément à fa règ,lenentation en v,.Jreur.guites est publi_é

ABT ICIE 29 : l,e jugement acceptant Ie plan cle apure.rr_nt üu passif est
olposable .à. tous les êréanôiers chrroSr;;ha_ -c â..r _ qurà *orrs ceüx- d.ont
la créance est garant i- e par un prirrilège, un :r.antisscm..nt ou une hypothè_
que lorsque leu's créances sont antérieures au jugcmeirt prononçant la sus-
pension provisoire des poursuites . T1 eir est de lrôiire à Iiégard des cautions
ayant.acquitté pendant cette période d.es créances nécs r.Lnt éri eurement à ce
j ugenrent .

AR!TCIE 0 : Les coàébiteurs ou1
Pré,va-

J-oir du plan d.'apurement col-J-ectif

AIUI ] l1 ! Le comnissaiïe d.ésigné en application d.e lrarticre 23 contr6-:
Je frexécution du pla.rr dr apurement du passif, fi signale aussitôt tout man_
quement aq. présld.ent ile la Jurld.ic.tion. 11 rend compte a-Ll moi-ns tous }es
six(6) mois au Présid.ent de Ia Jurld.ietion du iéroulement d.es opérations.

cautions solid.aires ne peuveht se
Ârr n-coi Êuu PLUUr+ ù

ARTICLE 33 Sj- le tlébiteur ne se confortâe pas aux stipula.ions alu pJ.an
ou au-x d.j-spositio4s du jugement, 1a jurid.iction .peut d.r office ôu à la àeman-
de du. gouv-ernement ou sur assignati-on drun gfcupe ce créanciers représen-
tant, Ie 1/4 aes créances te1 que prévu à lrarticle l, prononcer ra ré"oru-
tion d.u p1an.

i' l-e d'ébiteur he respeôte pab 1es échéances prévues, ra Juri-
cliction d-roffice ou à 1a demarrd.e du gouvernement ou sur assignation dr,n
lrjScrer 

o,r, u:trr groupe de eréanciers r epré s eittt ant 1e l/4 d,es créances,
aprês rapport du commi-ssaire, prononce la liquid.ation judiciaire ou ra
ltquidation d.es biens 

"
r'es jugements rendus en,.application d.u présent articre sont p,-

bliés cônformément à Ia 1égislation en vigueur,

lETrç!E-Ë-: À l-a .demande'du débiteür et sur rappoït du coromissaire à-'
ltexéçution du p1arr, Ia .Jurid-ictior. peut d.écider toute nottification de na-..

..ture i abréger ou à favoriser lrecécutioir d.e ce plan.
fr- ne peut, en sucun eas; irceord.er unê prol0ngation Ëres ttérais

de palement



€!-fC!Ei4, : le clébiteur ou, s?i1 sragit ,1 ?une persorme morale, 
-tout

gérant' adrninistratour, Drrecteur Gi::é:ei, aro"tu.i";';; ;;".*eant ne pe*tpencla:rt la durée drêxécution ou pla.. ul"r"""r.'"iï"ri"iir-àu pa=sir ê:çep .cer aucun mand.at .-consulaire. fI crr est ,lc i.,l:re à c;, ,;ter du j our dudép6t d'e 1a reqtr6te si la Jurrdiction ect sarsie ur"". 
".n"uae en suspeû-sion prorrisoirc des poursuites.

I out mandat de
séeS à ltalinéa précédant
prowisoire d.e s poursuites

A-RTTCIE

cette
aIa
est

I]e jugenents prOU.Or. 
ÿ airrt

suçceptibles d.r aucrtne

nature exérc é par. 1 r une d.es persormes vi_
date rl.u ju6çement acc ordallt 1a suspension

réputé avoir pris fin à cette d.at e'.

TTTRN TV DES ÿ0rEs DE 1TECOURS

suites ne sont
-l 

,:r

voi e

suspensi c:r lrrov-iso ire d.es

d.e rec ours .
P ourg

ï',es jugements refùsant la suspensx or1 prov-i-soire des pou,.su_i_ies--ou y .metta"nt fin ne peuvent être atta.qués q*e par f a .,roi" d.e _11appel.lrappel est i-nterjeté dans Ie délaj .'' ,r_L ( g ) jours à compter du pro_norrcé tru jugement. re tribunal popu*.ire r.l -: province d.oit statuer clans ledéIai de deu* (2, mois.
' si 1e Tri-bunal populaire d.e prorrinc c irroilrir.û u 1a suspension pro-visoire iI fixe la durée atu. itérâi prévu à lrarticle B c-b renvoie la causeet l-es parties d.e v.ant fa Jurid.ictron spécralc.

Si l_e Îribunal populaire de lrovince ne lirononee pQs.1a suspen_sion prôÿisoire cres poursuitës et c.onst.ate rrÀ;r-i"'"""=;rîru aàs paienentsdu débiteur, iI prononce 1a li_quidation jud.i_ciaire c.r Ia liquidetion d.esbiens et reqvoie la procétiure ilevant re triU,r...r r.r",-"r"_-Tu rr;r;r", nrr,statue c onne en matière ord.inalre.

I,a décision d.u Tribunal populaire.de prorrince
suspension prowisoi,ls cles poursuites ne peut faire 1?objetcassat i orr.

prononçent 1a,

Èrun pourvoi en



AIilITCIE 36 : fres jugements ac:cittalt, aoc'lifiant ou
dr apurement d.u passif ou y metta.nt fin ou ceux rend,us
I t article 2z!, sont susceptibles dr ai..rpeI jans f cs huj

.." prononc é .

re:-usa:rt Ie plan
.-l ap"olication de

(8) ; ours de leur

(2\.
Ie Tribune.l Populaire cle province dcit staluer dens 1es deux

mois d"e 1r appeI.

A.TUICIE 37 : L,a tierce opposition p:ut 6tre "r.crcde
au r) Jpt a:lt

dans les huit (8)
le plan dt aBurementjours à compter C.e 1a publication clu jugement

du pasqif , I,a juridietion d.oit statui:r'da:rl r,:
du jour or) Ia tierce oppositi-on a étri formée.

délai :l!un nois à conFter

Les clispositions ce ltar.ti.cl_e 16 s o,Lt a1:pl1cables aux juge-.
sur Ia tierce oppositi o:-r"

ÂHTICIE 38
nent s st atuarit

ÀRTTCLE 39
slons prises

Ne sont susceptibles
en vertu des articfes 9

dtaucunc voie d.c recours, 1es déci-

ARTTCIE '40

9t 15 ne peuvent
dans f- déIai. de

Les d.écisions du jr.r,1c c ommrssr.ire
faire ftobjet que ùtune opltosition
huit (8) jours à comntcr d,r-i jour or)

vasees
d.evirnt

e1]es

aux articles 14
Ia jurid.iotion
sont intervenuesl

la. Juridiction d.oit statuer dans le déla- rlc huit( B) jours à
compter d.u j our où. 1r opposj.tion est f ormée.

les tléclsions de la Jurid-iction ne sont susceptib--es d.r aucune
voie de rec ours r

DES DISPOSITIOhIS PENÂIES
(

TITRN V

ART rcI,E ,41 : Est passible dtun cmpr,sonrrement dtr..rn à cinq ans et d"rr-ure
a.ûreirûe de cinq cent mi11e (5oo ooo ) à ui: nrillion cinq cent ni-lIe (

(1 5oo ooo ) francs, toute perso!,ne pn1ài que eni -epreneur individuel ou
dirigeant, d.e d.roit ou de fait d.tune personne morale qui à 1roccasion
clr ule procédure d.e suspension provisoire cr-es poursui-tes, a de mau.rrai f foi
préserité ou fait prèsenter un c or.r1:t e ciexploitation généra1e ou un compte
de pertes et profits ou un biran ou r.ue état des créances et des dettes
ou ur, état actif et 

l*::t 
des privilèges et sùretés inexact ou ircomplet.



...r§trcræ

re des
passif
ci ltrur

42 z Est naÊsibIe ê'ur. c:: ::'-' :orulernc'-:ru t'Iurt r1o,r ': E'r deltx ans et
drune amende d.e cincl eent milre ir.i-lnc s ( 5oir ù0û) i" ,-_:r r:j rlion de franc s(loooooo):

1o - toute personne physiotc crrtrepreneur i.rliriduet ou d.irige a:rt
d'e tiroit ou d.e falt d.rune personne irôri,.lc qll:. pc ..r - i re- périod.e de sus-
pensi-on prowisoire des poursuites a sEur.s r,.ut ori si-- i; '. o-r d.u juge c ommi s-
saire consenti une hypothèque ou rli., .e,ntisserelt ou fr"it un acte d.e
d.isposition étranger à 1r exploi-ta,tion noflnarc d.c 1.rentreprise ou payé en
tout ou en partie une d"ette néc anté::i eur.cno:-. t à 1r: d-écision prononçant
lad j-te suspension.

20 - toute .r-lersonne physi-qu: erltrelreneur j.ncrj-'riduer ou ttirigeant
de d.roit ou de fait d r r.rne perso.ne r.rora.le qui a, effectué un paiement en
riolation d.u plan d.t apurement co1] ecti.f du passlf or-.1 qui d.ans kes mêmes
cond.itionsafaitrrnacted.ed,ispositior:étrangeràf|ex!1citationnorma.
1e tle 1r entreprise ou lm paiement irré,.1rlier.

30 - Toute personne qui pend;nt la période cle r;uspension provisoi_
poursuites ou cel1e trrexécution du p1 rl ü? apure;,rent cofr-ectif du
et en connaissance de la situ.a.tion c1u lébiteur, a lassé avec c elui-
des contrats prévus au d.euxi ènenent c1-d.essus ou en a reçu url

paienent irrégrr1ier.

ARSICIE 4 : l out
malversat i on d.ans

408 du Cocle pénal.

administratuer prolr*r oiae
sa gestion est passible d.es

rend c oupable de

;rérnres à 1i arbi.cl-e

qur- se

oei::cs

Es'b passible d.es mêmes; ncirres tout adnin:-strateur prowisoire
cornmissaire à 1rexécution du plan d.r apurement corlectif ri.u passlf qui,

{e c onnivenc e avec 1e déblteur oriuret de signaler le ,r \.j-orations commises
par celui-ci d.es interêi-ctions et obligatio:rs résrr,l tant du jugement
ord'onnarrt 1a suspension provisoire des poursuites cu d.u jugement homolo-
guant 1e p1.an d.r apurement collectif du passif.

TITRE VI . DES DISPOS]TIOI:IS DTTERSE:,

$FÎrgliES.44 : Le l,{inistre de tutelre en ce qui c. onc eryre rcs Entreprises
pu-b11ques et semi-hrbliques reçoit co'Jie ale t ou.-i; rap! oy.t étabri pai.1e jw
8e coumissaire, par 1t aclministrat eur provlsoirc ou par fe comnisgaite à
1t exécution du plan.
ÀRTICIE 45 La présente Décision-loi qui entre cn .,rlgueur dès sa
promulgat i on sera exécutée c onuxe Loi de ItEtat"


